
Un défaut de déclaration d’accident du travail peut-il entraîner
des poursuites ?

Réponse courte

Un défaut de déclaration d’accident du travail peut effectivement entraîner des poursuites. L’employeur qui omet,

retarde ou refuse de déclarer un accident du travail commet une infraction pénale selon l’article 457 du Code de la

sécurité sociale, passible d’une amende administrative pouvant aller jusqu’à 1 250 euros par accident non déclaré.

En cas de récidive ou de circonstances aggravantes, telles qu’un accident grave ou une intention de dissimulation,

des poursuites pénales peuvent être engagées et donner lieu à des sanctions plus lourdes. L’employeur peut

également être tenu responsable du préjudice subi par le salarié si la non-déclaration entraîne un refus de prise en

charge par la sécurité sociale.

Définition

L’accident du travail, au sens de l’article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois et de l’article 94 du Code de

la sécurité sociale, désigne tout événement soudain survenu par le fait ou à l’occasion du travail, entraînant une

lésion corporelle ou psychique. La déclaration d’accident du travail constitue une obligation légale incombant à

l’employeur, qui doit notifier tout accident à la Caisse nationale de santé (CNS) et à l’Inspection du travail et des

mines (ITM) dans les délais prescrits.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de déclarer tout accident du travail dont il a connaissance, qu’il s’agisse d’un accident survenu

sur le lieu de travail, lors d’un déplacement professionnel ou dans le cadre d’une mission. Cette obligation s’applique

indépendamment de la gravité de l’accident ou de la durée de l’incapacité de travail qui en résulte. Le défaut de

déclaration est caractérisé dès lors que l’employeur omet, retarde ou refuse de procéder à la notification dans les

formes et délais requis.

Modalités pratiques

La déclaration doit être effectuée dans les huit jours suivant la survenance de l’accident, via le formulaire officiel mis

à disposition par la CNS. En cas d’accident grave ou mortel, la déclaration doit être immédiate auprès de l’ ITM.

L’employeur doit fournir des informations précises sur les circonstances, la nature des lésions et l’identité de la

victime. La déclaration tardive ou incomplète est assimilée à un manquement. La conservation d’une copie de la

déclaration et l’obtention d’un accusé de réception sont recommandées pour prouver le respect de l’obligation.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://cns.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://itm.public.lu/


Pratiques et recommandations

Il est impératif d’informer sans délai les services compétents dès la connaissance d’un accident du travail. Toute

tentative de dissimulation ou de minimisation de l’accident expose l’employeur à des sanctions. La mise en place de

procédures internes de remontée d’information et la formation des responsables hiérarchiques à la détection et à la

déclaration des accidents sont des mesures de prévention efficaces. L’employeur doit également sensibiliser les

salariés à l’importance de signaler tout incident susceptible d’être qualifié d’accident du travail.

Cadre juridique

Le défaut de déclaration d’un accident du travail constitue une infraction pénale en vertu de l’article 457 du Code de

la sécurité sociale. L’employeur encourt une amende administrative pouvant aller jusqu’à 1 250 euros par accident

non déclaré. En cas de récidive ou de circonstances aggravantes (accident grave, intention de dissimulation), des

poursuites pénales peuvent être engagées, assorties de sanctions plus lourdes. Par ailleurs, l’employeur peut être

tenu responsable du préjudice subi par le salarié du fait de la non-déclaration, notamment en cas de refus de prise en

charge par la sécurité sociale. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la rigueur de l’application de ces

dispositions, la bonne foi de l’employeur n’exonérant pas de sa responsabilité.

L’absence de déclaration d’un accident du travail expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à une

responsabilité civile vis-à-vis du salarié. Il est essentiel de formaliser et documenter chaque déclaration pour éviter tout contentieux

ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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